
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-THÉRÈSE-DE-LA-GATINEAU

Séance extraordinaire du conseil de la susdite municipalité tenue au Centre
d’Interprétation du cerf de Virginie, le 23 mars 2026 à 18 h, à laquelle :

Sont présents : Gilles Courchaine, Maire, Linda Lirette, conseillère, André Carle,
conseiller, Nancy Côté, conseillère et Sylvie Leclair, conseillère 

Sont absents : Hugo Carle, conseiller et Annie Lafrenière conseillère.

 

Également présente : Mme Michèle St-Amour, adjointe exécutive et greffière-
trésorière adjointe, agit à titre de secrétaire d'assemblée.

2026-03-13215 Ouverture de l'assemblée

La conseillère Sylvie Leclair appuyée de la conseillère Nancy Côté propose et il est
résolu que la présente session soit ouverte à 18h00.

Le maire Gilles Courchaine, président d’assemblée demande si les membres du
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution.

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

2026-03-13216 Adoption de l'ordre du jour

Le conseiller André Carle appuyé de la conseillère Linda Lyrette propose et il est
résolu d'accepter l’ordre du jour tel que proposé.

1. Ouverture de l'assemblée
2. Adoption de l'ordre du jour
3. Appel d'offre - Service de boues septiques
4. Isolation/électricité du conteneur
5. Parole au public et période de questions
6. Levée de l'assemblée

2026-03-13217 Appel d'offre - Service de boues septiques

Le conseiller André Carle appuyé de la conseillère Sylvie Leclair propose et il est
résolu de lancer l'appel d'offre pour le service de boues septiques pour la prochaine
année.

Le maire Gilles Courchaine, président d’assemblée demande si les membres du
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution.

                                                       Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.

 

2026-03-13218 Isolation/électricité du conteneur
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La conseillère Linda Lyrette appuyée de la conseillère Nancy Côté propose et il est
résolu de procéder à l'achat de matériaux afin de pouvoir isoler le conteneur servant
au service de collecte des matières résiduelles.

Le maire Gilles Courchaine, président d’assemblée demande si les membres du
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution.

                                                       Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.

 

Parole au public et période de questions

Aucun citoyen présent

2026-03-13219 Levée de l'assemblée

Le conseiller André Carle appuyé de la conseillère Linda Lirette propose et il est
résolu que la présente session soit levée à 18h05.

Le maire Gilles Courchaine, président d’assemblée demande si les membres du
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution.

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.

 

_____________________________

Gilles Courchaine
Maire

_____________________________

Michèle St-Amour
Adjointe exécutive
Greffière-trésorière adjointe

2


